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Résumé 

A. Portée de l’évaluation 

Le présent rapport fait état des conclusions de l’évaluation du rendement du programme de 
surveillance de la santé publique (SSP) d’Inforoute, réalisée par KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. (ci-
après KPMG), conformément aux exigences de l’accord complémentaire de financement 
conclu entre Inforoute et le gouvernement du Canada. Cet accord exige qu’un tiers 
indépendant évalue le rendement d’Inforoute quant à l’obtention des résultats énoncés au 
paragraphe 4.2, selon un cadre et un calendrier approuvés par le Conseil d’administration 
d’Inforoute.  

Pour réaliser son analyse, KPMG a mené des entretiens auprès d’intervenants clés, soit 
25 représentants (membres du Comité de direction du programme de SSP, gestionnaires et 
chefs de projets de mise en œuvre dans les administrations et à l’échelle pancanadienne) et 
six gestionnaires d’Inforoute ayant un rôle de direction et de surveillance dans le cadre du 
programme de SSP. KPMG a également examiné les documents de référence se rapportant à 
la planification, à la gestion et à l’exécution du programme de SSP.  

B. Nature du programme de SSP 

En mars 2004, le gouvernement du Canada a octroyé 100 millions de dollars à Inforoute (ces 
fonds ont été augmentés à 135 millions de dollars en 2007) pour soutenir le développement 
d’un système pancanadien de surveillance de la santé. L’accord définit ainsi un tel système : 
système d’information électronique qui appuie la collecte, la compilation, l’analyse, 
l’interprétation et la diffusion des données en santé recueillies régulièrement, grâce à 
l’intégration des processus opérationnels, des normes et des technologies de l’information et 
des communications, afin de guider les interventions en santé publique en général et de 
prendre en charge les maladies infectieuses en particulier1.  

Dans le cadre du développement du système de SSP, Inforoute était tenue de respecter un 
ensemble de paramètres en ce qui concerne l’exécution et la gestion du programme : 

�  soutenir le développement et la mise en œuvre d’un système pancanadien de 
surveillance de la santé publique et adopter une approche pancanadienne; 

�  investir les fonds non pas aux fins de son exploitation permanente ou de sa 
maintenance, mais bien aux fins du développement et de la mise en œuvre de la 
solution; 

�  travailler dans les deux langues officielles; 

�  en règle générale, s’assurer qu’au moins 20 pour cent des coûts de développement des 
projets ou arrangements de SSP soient financés par les administrations et jusqu’à 
80 pour cent par Inforoute; 

�  assurer l’intégration avec l’architecture et l’infostructure du DSE, au besoin; et 

                                                      
1  Accord complémentaire entre le gouvernement du Canada et Inforoute Santé du Canada, mars 2004, article 

2.0 : Définitions. 
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�  s’appuyer sur des partenariats fédéraux, provinciaux et territoriaux, éviter les doublons, 
réaliser des économies et garantir l’interopérabilité.  

Le développement de Panorama, le système de SSP, repose sur une stratégie à deux volets : 
une solution pancanadienne conçue pour satisfaire à un ensemble commun d’exigences qui 
peut ensuite être mise en œuvre, en tout ou en partie, par les différentes administrations FPT. 
Inforoute a alloué 59,9 millions de dollars au développement de la solution pancanadienne et 
75,1 millions de dollars aux divers projets de mise en œuvre des administrations. En ce qui 
concerne le programme de SSP, la stratégie d’investissement d’Inforoute prévoit un 
financement à 100 pour cent des projets pancanadiens, comme le développement de 
Panorama et l’élaboration des normes sous-jacentes, à 75 pour cent des coûts admissibles 
engagés par les provinces et les territoires pour la planification de la mise en œuvre et jusqu’à 
80 pour cent des coûts admissibles des projets de mise en œuvre des administrations.  

Panorama regroupe des applications et des outils développés pour satisfaire l’ensemble des 
attentes relatives au système de SSP. Il est conçu autour de six applications fonctionnelles et 
de dix-sept applications de soutien. Les six applications fonctionnelles sont destinées à gérer 
les cas de maladies transmissibles, les poussées épidémiques, les programmes de vaccination, 
les vaccins et le matériel de santé publique, les avis sur les événements d’importance et les 
situations d’urgence, ainsi que les tâches en santé publique. Avec ses quelque 3,5 millions de 
lignes de code, Panorama est un produit complexe conçu pour soutenir un ensemble tout 
aussi complexe de fonctions de gestion de la santé publique à l’échelle du Canada.  

Le développement de Panorama devrait être terminé en mars 2009, et les divers projets de 
mise en œuvre des administrations devraient être achevés entre 2010 et 2012. Une province, 
l’Alberta, a décidé de ne pas mettre en œuvre Panorama.  

C. Mesure dans laquelle les résultats stipulés ont été 
atteints 

Le paragraphe 4.2 de l’accord stipule un ensemble d’attentes en ce qui concerne les 
principaux paramètres et considérations régissant la conception et le développement de SSP, 
l’étendue des besoins devant être comblés par le système de SSP, le respect des lois visant la 
protection, la confidentialité et la sécurité des renseignements, ainsi que les avantages ultimes 
du système pour les responsables de la santé publique. Toutefois, les lecteurs noteront que 
ces résultats devaient être atteints, autant que possible, dans les limites du financement fourni 
par le gouvernement du Canada.  

Inforoute a atteint, ou devrait atteindre, la majorité des résultats stipulés au paragraphe 4.2., 
comme il est décrit dans les sections suivantes.  

1. Évaluation des besoins et stratégie de mise en œ uvre chiffrée 

Une évaluation des besoins initiale a été menée, comprenant une estimation du coût 
nécessaire pour combler les écarts relevés entre les besoins des intervenants et les systèmes 
en place au Canada. Ces coûts ont été estimés à 302 millions de dollars. Selon les conclusions 
de l’évaluation des besoins, une stratégie d’investissement en matière de SSP a été élaborée 
par Inforoute et approuvée par le Conseil d’administration. Cette stratégie prévoyait un 
système logiciel pancanadien de SSP combinant des produits commerciaux de premier plan 
et se prêtant à une conception et à un développement personnalisés.  
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2. Réalisation des capacités attendues 

Le système de SSP envisagé dans le cadre de la stratégie d’investissement a été conçu de 
manière à répondre aux besoins mentionnés à l’alinéa 4.2.1.3 de l’accord, comme le résume 
le tableau 1, ci-après. La portée du système a été réduite par rapport à celle envisagée à 
l’origine en raison de la différence entre le coût de la solution identifiée par l’évaluation des 
besoins et le financement dont Inforoute disposait pour son développement. La rétroaction 
des intervenants sur la priorité relative des différents besoins et le stade de développement 
des systèmes sources de données a été prise en compte dans l’inclusion ou l’exclusion des 
diverses capacités fonctionnelles.  

Panorama utilise des normes technologiques fondamentales à l’infrastructure générale du 
dossier de santé électronique (DSE) pour faciliter le transfert d’information des registres et 
dépôts du DSE aux applications de Panorama, entre les applications de Panorama, entre les 
emplacements de Panorama et entre des applications externes et Panorama, lorsque cela est 
possible.  

Tableau 1 
Mesure dans laquelle les capacités fonctionnelles d e Panorama comblent les besoins 
énoncés à l’alinéa 4.2.1.3 de l’accord 

Capacités fonctionnelles de Panorama par rapport au x besoins énoncés dans l’accord 

Domaines où Panorama comble les besoins énoncés dan s l’accord : 

�  Disposer de données de surveillance opportunes et de grande qualité sur les plans régional, 
provincial, territorial et fédéral provenant de systèmes sources qui appuient la prestation de soins 
de santé.  

�  Gérer les cas, les contacts et la quarantaine en cas d’éclosions de maladies infectieuses à l’échelle 
régionale, provinciale, territoriale.  

�  Maintenir des dossiers d’immunisation. Cependant, dans plusieurs administrations, les vaccins sont 
généralement administrés par les médecins de famille. Par conséquent, pour que les données sur 
la vaccination soient disponibles, il faudrait que ces médecins adoptent le dossier médical 
électronique, dans le cadre de l’initiative plus vaste du DSE. 

Domaines où Panorama ne comble pas les besoins énon cés dans l’accord : 

�  Pouvoir envoyer et recevoir des données de laboratoire. Panorama sera en mesure de recevoir des 
données, mais ne pourra pas en envoyer. Il a été décidé d’exclure l’envoi de données, car la 
plupart des systèmes de santé publique ont une capacité réduite de recevoir des demandes par 
l’entremise de la messagerie de Panorama.  

�  La capacité d’envoyer et de recevoir des données de prévention des infections en milieu hospitalier 
a été exclue. Cette capacité représentait une moins grande priorité pour les intervenants, dans la 
mesure où les données sur les risques possibles pour la santé publique peuvent rapidement être 
générées et transmises par les divers systèmes sources utilisés par les fonctions de prévention des 
infections en milieu hospitalier.  

�  Gérer les éclosions de maladies infectieuses à l’échelle fédérale. Pour mettre en œuvre cette 
fonctionnalité, il sera nécessaire de clarifier l’approche fédérale prévue en matière de gestion des 
poussées épidémiques pancanadiennes par l’Agence de santé publique du Canada (et l’élaboration 
de la messagerie connexe) et de mettre en place des ententes sur l’échange des données.  

�  Inspecter la salubrité de l’eau et des aliments. Panorama n’a pas été conçu pour gérer les 
inspections sur la salubrité de l’eau et des aliments. Toutefois, les données des tests de laboratoire 
concernant la salubrité de l’eau et des aliments seront disponibles. 
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3. Incidence de la disponibilité de l’information s ur la gestion de la santé publique 

L’alinéa 4.2.1.1 de l’accord prévoyait que le système de SSP entraînerait des améliorations 
dans quatre secteurs de la gestion de la santé publique au Canada : 

�  améliorer les résultats en ce qui concerne le dépistage et la prise en charge des 
maladies infectieuses; 

�  améliorer la prise en charge des cas de maladies infectieuses, y compris l’exposition à 
ces maladies et la quarantaine;  

�  améliorer le dépistage, le suivi et la gestion des éclosions de maladies infectieuses et 
des risques pour la santé résultants des maladies infectieuses;  

�  améliorer la capacité d’intervention en cas d’éclosions de maladies infectieuses ou en 
cas de risques des maladies infectieuses pour la santé, grâce à la recherche et à 
l’analyse.  

En ce qui concerne le système de SSP, Panorama, les provinces et territoires participants en 
sont soit à la planification de son déploiement, soit aux premières étapes de sa mise en œuvre. 
Il est donc trop tôt pour tirer des conclusions quant aux avantages du système en matière de 
gestion de la santé publique au Canada. Les intervenants clés qui ont participé au 
développement de Panorama et aux projets de mise en œuvre des administrations estiment 
que ce système de SSP pourrait améliorer considérablement la gestion de la santé publique, 
en particulier en ce qui concerne les trois premiers secteurs mentionnés ci-dessus, et ce, au 
sein d’une même administration et, éventuellement, entre les diverses administrations et à 
l’échelle nationale. Les améliorations dans la compilation et l’échange des données rendues 
possibles par Panorama devraient permettre de disposer de plus d’information aux fins de 
recherche et d’analyse en ce qui concerne les éclosions de maladies infectieuses et les 
risques.  

La capacité par Panorama d’obtenir ces résultats dépend non seulement de ses capacités 
fonctionnelles, mais également d’un ensemble de facteurs critiques de succès qui sont 
largement hors du contrôle direct d’Inforoute. Au nombre de ces facteurs, citons l’acceptation 
du système par les utilisateurs finaux, la clarification ou l’établissement de processus 
opérationnels et d’ententes sur l’échange des données et la gestion des poussées épidémiques 
à l’échelle inter-administrations, le développement des systèmes sources de données et la 
mise en place d’une structure de gouvernance et de financement assurant la viabilité à long 
terme de Panorama.  

La stratégie initiale de mise en œuvre du programme de SSP prévoyait que Panorama soit 
élaboré et prêt à être mis en œuvre au sein des administrations, environ 12 mois après que le 
fournisseur choisi (IBM) ait commencé le travail, ce qui était conforme à une attente stipulée 
dans l’accord selon laquelle le développement et la mise en œuvre du système seraient 
terminés à la fin de 2008-2009. Cette échéance ambitieuse n’a pas pu être respectée en raison 
de la complexité des exigences et du caractère irréalisable d’une approche essentiellement 
fondée sur les logiciels commerciaux qui exigeait en réalité une personnalisation bien plus 
importante. En raison de ces deux facteurs, l’échéance a été repoussée d’environ 18 mois et la 
portée de certaines fonctions a été réduite par rapport à ce qui avait été envisagé dans les 
exigences initiales. Ce retard s’est répercuté sur les dates de début et d’achèvement prévu des 
projets de mise en œuvre des provinces et territoires.  
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4. Collaboration des administrations FPT 

L’approche adoptée pour le développement et le déploiement du système de SSP reposait (et 
continue de reposer) sur une grande collaboration. La collaboration FPT a été possible grâce 
à : 

�  la création d’un Comité de direction du programme pancanadien de surveillance et de 
gestion de la santé publique en matière de maladies transmissibles, auquel siégeaient 
des cadres supérieurs de la santé publique et de la gestion de l’information de chaque 
administration; 

�  la création d’un Groupe de travail sur l’intégration du Comité de direction, pour 
orienter le travail de l’équipe de projet et les consultants qui produisent la solution 
pancanadienne de surveillance de la santé publique, en parlant au nom du milieu de la 
santé publique et des technologies de l’information en général.  

�  la participation de plusieurs centaines de représentants FPT à plusieurs activités de 
consultation et groupes de travail. Cela a permis de définir le système de SSP souhaité, 
ainsi que ses exigences techniques, et d’élaborer des normes techniques prenant en 
charge la performance et l’interopérabilité du système de SSP.  

5. Respect des lois applicables en matière de prote ction, de confidentialité et de 
sécurité des renseignements personnels 

Respecter toutes les lois applicables en matière de protection, de confidentialité et de sécurité 
des renseignements personnels était une priorité dans le cadre du développement de 
Panorama. Le fournisseur et l’équipe du projet ont passé beaucoup de temps à s’assurer que 
ces exigences seraient respectées dans toutes les administrations, en concevant un produit 
capable de satisfaire à la plus stricte législation PT. Les applications pertinentes ont été mises 
à l’essai et contrôlées dans le cadre du test d’acceptation de Panorama. Il faudra également 
procéder à des tests et à des vérifications dans chaque mise en œuvre PT pour s’assurer que la 
configuration déployée répond bien aux lois en vigueur. Certaines provinces ont réalisé, ou 
sont en train de réaliser, une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée, comme l’exige 
Inforoute dans le cadre de la mise en œuvre du système de SSP par les administrations.  

6. Capacité de fonctionner dans les deux langues of ficielles 

Bien qu’elle ne soit pas expressément énoncée au paragraphe 4.2 de l’accord, une autre 
exigence applicable au développement et à la mise en œuvre d’un système pancanadien de 
SSP est qu’il puisse fonctionner dans les deux langues officielles. Les interfaces utilisateur et 
les capacités fonctionnelles de Panorama ont été conçues de manière à fonctionner en anglais 
et en français, y compris de passer d’une langue à l’autre en cours d’utilisation. Cette capacité 
a été incluse dans les exigences relatives au système dès le tout début de son développement. 
Le Québec revoit et finalise actuellement la version française de Panorama dans le cadre de 
sa préparation en vue de la mise en œuvre.  
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I. Introduction 

KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. (ci-après KPMG) a été engagée par Inforoute Santé du Canada 
(Inforoute) en octobre 2008 pour évaluer le rendement du programme de surveillance de la 
santé publique (SSP) par rapport aux exigences de l’accord complémentaire de financement 
conclu entre Inforoute et le gouvernement du Canada, qui a assuré le financement du 
programme de SSP. Le présent rapport fait état des conclusions de cette évaluation.  

Inforoute a été fondée en 2001 en tant que société indépendante à but non lucratif et à 
gouvernance partagée, financée par le gouvernement du Canada. La mission d’Inforoute est 
de favoriser et d’accélérer, à l’échelle pancanadienne, l’élaboration et l’adoption de systèmes 
électroniques d’information sur la santé, intégrant des normes et des technologies de 
communication compatibles, afin de procurer des bénéfices tangibles aux Canadiens.  

Inforoute accomplit sa mission en fonctionnant comme un investisseur stratégique qui 
travaille, en partenariat avec les ministères de la Santé, les régies régionales de la santé, 
d’autres organismes de soins de santé et les fournisseurs de systèmes d’information, pour 
mieux cibler ses investissements en fonction des plans des administrations publiques et 
optimiser les solutions existantes. Une fois les décisions d’investissement prises, ses 
partenaires du service publique dirigent le développement, la mise en œuvre et l’utilisation 
des solutions électroniques d’information sur la santé.  

En mars 2004, Inforoute a conclu un accord complémentaire en vertu duquel le 
gouvernement du Canada lui a octroyé 100 millions de dollars (ces fonds ont été augmentés à 
135 millions de dollars en 2007) pour soutenir le développement et la mise en œuvre d’un 
système pancanadien de surveillance de la santé publique. L’accord définit ainsi un système 
de surveillance de la santé publique : système d’information électronique qui appuie la 
collecte, la compilation, l’analyse, l’interprétation et la diffusion des données en santé 
recueillies régulièrement, grâce à l’intégration des processus opérationnels, des normes et 
des technologies de l’information et des communications, afin de guider les interventions en 
santé publique en général et de prendre en charge les maladies infectieuses en particulier. 
L’accord stipule qu’Inforoute demande à un tiers indépendant d’évaluer son rendement quant 
à l’atteinte des objectifs du programme de SSP, dans un délai de cinq ans suivant la signature 
de l’accord (au plus tard le 31 mars 2009). Inforoute est également tenue de rendre public ce 
rapport d’évaluation.  

La prochaine section de notre rapport donne une vue d’ensemble des objectifs de l’évaluation 
et de la méthode employée par KPMG. Les sections suivantes récapitulent les étapes clés 
franchies dans le cadre du programme de SSP jusqu’à la fin de 2008, les conclusions des 
activités de collecte et d’analyse d’information, les leçons tirées par les intervenants clés, 
ainsi que nos conclusions.  
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II. Objectifs et portée de l’évaluation 

A. Objectifs de l’évaluation 

L’accord complémentaire signé par Inforoute et le gouvernement fédéral, en mars 2004, 
stipule qu’Inforoute accepte de demander à un tiers indépendant, choisi et engagé par ses 
soins, d’évaluer son rendement global dans le cadre du programme de SSP, concernant 
l’atteinte des résultats définis au paragraphe 4.2 de cet accord complémentaire, selon un cadre 
et un calendrier approuvés par son propre Conseil d’administration. Cette évaluation doit être 
menée dans un délai de cinq ans après la signature de l’accord (au plus tard à la fin du mois 
de mars 2009) et les conclusions doivent être rendues publiques. Les résultats stipulés dans 
l’accord figurent dans le tableau II-1.  

Le mandat de cette évaluation comprenait un cadre et un calendrier approuvés par le Conseil. 
Dans ce cadre, le Conseil demande également à ce que l’évaluation expose les leçons 
apprises relativement au programme de SSP.  

Au moment de l’évaluation, de grands progrès avaient été accomplis dans le développement 
d’un système pancanadien de surveillance de la santé publique capable de prendre en charge 
la gestion des maladies infectieuses à l’échelle régionale, provinciale, territoriale et fédérale. 
Toutefois, le déploiement de ce système au sein des diverses administrations en était soit au 
stade de la planification, soit aux premières étapes de la mise en œuvre (dans certains cas). 
Les calendriers de mise en œuvre complète du système de SSP sont en train d’être déterminés 
par chaque administration et ne devraient pas s’achever avant 2012.  

B. Méthodologie 

La méthodologie employée pour réaliser l’évaluation comprenait deux grands axes d’étude : 

�  un examen des rapports, des présentations et des documents se rapportant à la 
planification, à la gestion et à l’exécution du programme de SSP. Cet examen a permis 
de réunir des informations sur certains aspects du programme de SSP comme les 
structures de financement, les progrès et résultats obtenus, les problèmes rencontrés et 
les réponses apportées. L’annexe A contient la liste des documents clés consultés dans 
le cadre de notre examen de la documentation; 

�  une série d’entretiens avec des intervenants clés. Des entretiens ont été menés en 
personne et par téléphone auprès de 31 intervenants clés remplissant des fonctions de 
gouvernance, de planification ou de gestion dans le cadre du programme de SSP et des 
projets connexes, dont : 

�  six gestionnaires d’Inforoute ayant des rôles clés dans le programme de SSP, 

�  dix membres du Comité de direction pancanadien de surveillance et de gestion 
de la santé publique en matière de maladies transmissibles (Panorama), 

�  onze chefs/gestionnaires de projet de mise en œuvre dans les administrations et à 
l’échelle pancanadienne, 

�  deux dirigeants du secteur de la santé publique occupant leurs fonctions dans 
leur administration respective, 
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Tableau II-1 
Résultats à évaluer (paragraphe 4.2 et alinéa 6.1.8  de l’accord complémentaire) 

4.2 Résultats 

4.2.1 ...Inforoute s’efforcera d’atteindre les résultats stipulés dans les plans d’affaires annuels dont il est 
question à l’alinéa 5.2.1.6, qui seront dressés par Inforoute, approuvés par son conseil 
d’administration et soumis à ses membres, relativement aux résultats énumérés ci-après dans les 
sous-alinéas 4.2.1.1 à 4.2.2.2 au cours des cinq prochaines années financières d’Inforoute, soit à 
compter du 1er avril 2004. À cet égard, il est reconnu que la capacité d’Inforoute d’atteindre ces 
résultats dépend de la collaboration 

����  des administrations FPT du Canada sur le territoire desquelles Inforoute exerce ou cherche à 
exercer des activités,  

����  des résultats de l’évaluation des besoins mentionnée à l’alinéa 4.2.1.2. et  

����  de la disponibilité du SISP-i pour le travail envisagé dans l’évaluation des besoins dont il est 
question à l’alinéa 4.2.1.2.  

4.2.1.1 Par un meilleur partage entre les équipes multidisciplinaires, ainsi qu’au sein des régions, des 
provinces et des territoires et entre eux, de l’information plus exacte et plus récente sur la surveillance 
de la santé sera disponible afin d’assurer : 

����  améliorer les résultats en ce qui concerne le dépistage et la prise en charge des maladies 
infectieuses; 

����  améliorer la prise en charge des cas de maladies infectieuses, y compris l’exposition à ces 
maladies et la quarantaine;  

����  améliorer le dépistage, le suivi et la gestion des éclosions de maladies infectieuses et des 
risques pour la santé des maladies infectieuses;  

����  améliorer la capacité d’intervention en cas d’éclosions de maladies infectieuses ou en cas de 
risques des maladies infectieuses pour la santé, grâce à la recherche et à l’analyse.  

4.2.1.2 L’élaboration d’une évaluation des besoins, y compris une stratégie de mise en œuvre chiffrée en ce 
qui concerne un système pancanadien de surveillance de la santé, qui prend en compte l’architecture 
des solutions du DSE.  

4.2.1.3 Dans la recherche des résultats mentionnés aux alinéas 4.2.1.1 et 4.2.1.2 Inforoute tiendra compte de 
la nécessité de  

����  disposer de données de surveillance opportunes et de grande qualité sur les plans régional, 
provincial, territorial et fédéral provenant de systèmes sources qui appuient la prestation de 
soins de santé;  

����  de pouvoir envoyer et recevoir des données de laboratoire; 

����  de pouvoir envoyer et recevoir des données de prévention des infections en milieu hospitalier;  

����  de gérer les cas, les contacts et la quarantaine en cas de flambées de maladies infectieuses;  

����  de dresser des dossiers d’immunisation;  

����  d’inspecter la salubrité de l’eau et des aliments.  

4.2.1.4 Selon les résultats de la stratégie de mise en œuvre chiffrée conçue dans le cadre de l’évaluation des 
besoins dont il est question à l’alinéa 4.2.1.2, la mise en œuvre, dans les limites du montant, d’un 
système pancanadien de surveillance de la santé, fondé sur des normes en matière d’information et 
de technologies appropriées.  

4.2.2 Inforoute parviendra aux résultats mentionnés ci-dessus d’une façon conforme à toutes les lois 
applicables visant la protection, la confidentialité et la sécurité des renseignements personnels sur la 
santé ainsi qu’à tous les principes appropriés de protection des renseignements personnels. Si 
Inforoute recueille, utilise ou divulgue des renseignements personnels sur la santé, elle devra 
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respecter toutes les dispositions législatives applicables et les principes appropriés en matière 
protection des renseignements personnels et elle devra évaluer et documenter sa conformité.  

6.0  Reconnaissance 

6.1.8  Afin d’obtenir les résultats envisagés au paragraphe 4.2 du présent accord complémentaire, la 
collaboration des administrations FPT membres est requise, sur une base égale, et chaque membre 
d’Inforoute, mais aucun membre individuel ou administration représenté par un membre, a un rôle de 
surveillance eu égard à Inforoute.  

 

�  Deux représentants du principal fournisseur (IBM) dans le cadre du 
développement de Panorama.  

Nous avons consultés des représentants des administrations de la Colombie-
Britannique, de l’Alberta, de la Saskatchewan, de l’Ontario, du Québec, du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Écosse ainsi que des représentants de Santé Canada et de 
l’Agence de santé publique du Canada.  

C. Défis de l’évaluation 

Cette évaluation formative fournie une évaluation de la mesure dans laquelle les activités 
requises ont été exécutées, ainsi que les progrès réalisés dans l’atteinte des résultats 
escomptés relativement au système de surveillance de la santé publique. Les conclusions 
présentées comprennent les conclusions de l’examen des documents relatifs au programme de 
SSP, ainsi que celles de la série d’entretiens menés auprès d’intervenants clés. Parmi les 
intervenants ciblés nous avons délibérément inclus ceux qui ont participé à la planification et 
à la gestion des éléments clés du programme de SSP, censés pouvoir commenter les progrès 
et les problèmes rencontrés au plan du rendement. Cette approche fournit de riches 
informations qualitatives mais pas d’évaluations quantitatives fiables sur le plan statistique.  

Dans ce type d’analyse, les commentaires sur un aspect particulier du programme ou sur un 
problème entravant son exécution peuvent donner lieu à des interprétations très diverses 
voire, à des positions distinctes. Dans de tels cas, il faut tenir compte du degré de 
participation des intervenants clés dans les décisions ou les problèmes qui sont en jeu avant 
d’interpréter les résultats et de tirer des conclusions. L’examen des documents du 
programme, en particulier ceux qui se rapportent à la prise de décisions et aux progrès 
réalisés dans la réalisation des étapes clés, peut apporter un éclairage dans l’interprétation des 
conclusions.  
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III. Caractéristiques du système de SSP 

La présente section du rapport récapitule l’historique de l’attribution de fonds à Inforoute aux 
fins de développement et de mise en œuvre du système pancanadien de SSP (communément 
appelé Panorama), ses principales caractéristiques ainsi que les progrès accomplis depuis la 
signature de l’accord complémentaire en mars 2004.  

A. Justification de l’initiative de SSP 

Le rapport du Comité consultatif national sur le SRAS et la Santé publique (le rapport 
Naylor) publié en 2003 faisait état d’une série de faiblesses dans la capacité des systèmes de 
gestion de la santé publique au Canada et soulignait la nécessité d’instaurer un système 
homogène fondé sur des logiques axées sur les systèmes et la coordination des activités dans 
le cadre d’une infrastructure bien planifiée. Au nombre des recommandations émises par le 
rapport, citons la création à plus long terme d’un système national et global de surveillance 
de santé publique qui recueillera, analysera et diffusera les données des laboratoires et des 
installations de santé sur les maladies infectieuses et non infectieuses aux intervenants 
applicables2.  

Le financement fourni à Inforoute par le gouvernement du Canada pour développer et mettre 
en œuvre un système pancanadien de surveillance de la santé fait suite à cette 
recommandation. D’autres conclusions et recommandations ont influencé la création de 
l’Agence de santé publique du Canada (ASPC) et du Réseau pancanadien de santé publique 
(RSP), ayant pour mandat de faciliter la collaboration et la coordination 
intergouvernementales sur les questions de santé publique, tout en respectant les 
responsabilités des administrations en matière de santé publique.  

B. Caractéristiques du système de SSP Panorama 

En mars 2004, le gouvernement du Canada a octroyé 100 millions de dollars à Inforoute (ces 
fonds ont été augmentés à 135 millions de dollars en 2007) pour soutenir le développement 
d’un système pancanadien de surveillance de la santé. L’accord définit ainsi un tel système : 
système d’information électronique qui appuie la collecte, la compilation, l’analyse, 
l’interprétation et la diffusion des données en santé recueillies régulièrement, grâce à 
l’intégration des processus opérationnels, des normes et des technologies de l’information et 
des communications, afin de guider les interventions en santé publique en général et de 
prendre en charge les maladies infectieuses en particulier3. La maintenance et l’exploitation 
continues du système sont hors de la portée du financement et du mandat d’Inforoute et 
relèveront des administrations fédérales, provinciales et territoriales (FPT) utilisant le 
système de SSP.  

Le développement de Panorama, le système de SSP, repose sur une stratégie à deux volets : 
une solution pancanadienne conçue pour satisfaire à un ensemble commun d’exigences qui 

                                                      
2  National Advisory Committee on SARS and Public Health, Learning From SARS: Renewal of Public Health 

in Canada, Ottawa, Health Canada, Ottawa, 2003, p.212 and p.216. 
3  Accord complémentaire entre le gouvernement du Canada et Inforoute Santé du Canada, mars 2004, article 

2.0 : Définitions. 
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peut ensuite être mise en œuvre, en tout ou en partie, par les différentes administrations FPT. 
Inforoute a alloué 59,9 millions de dollars au développement de la solution pancanadienne et 
75,1 millions de dollars aux divers projets de mise en œuvre des administrations. Le 
développement de Panorama devrait être terminé en mars 2009, et les divers projets de mise 
en œuvre des administrations devraient être achevés entre 2010 et 2012. Une province, 
l’Alberta, a décidé de ne pas mettre en œuvre Panorama.  

Dans le cadre du développement du système de SSP, Inforoute était tenue de respecter un 
ensemble de paramètres en ce qui concerne l’exécution et la gestion du programme : 

�  soutenir le développement et la mise en œuvre d’un système pancanadien de 
surveillance de la santé publique et adopter une approche pancanadienne; 

�  investir les fonds non pas aux fins de son exploitation permanente ou de sa 
maintenance, mais bien aux fins du développement et de la mise en œuvre de la 
solution; 

�  travailler dans les deux langues officielles; 

�  en règle générale, s’assurer qu’au moins 20 pour cent des coûts de développement des 
projets ou arrangements de SSP soient financés par les administrations et jusqu’à 
80 pour cent par Inforoute; 

�  assurer l’intégration avec l’architecture et l’infostructure du DSE, au besoin; et 

�  s’appuyer sur des partenariats federal, provinciaux et territoriaux, éviter les doublons, 
réaliser des économies et garantir l’interopérabilité.  

L’accord définit ainsi la surveillance de la santé publique : la localisation et la prévision de 
tout événement relié à la santé ou de tout facteur déterminant de la santé en ayant recours à la 
collecte continue de données de grande qualité, à l’intégration, à l’analyse et à l’interprétation 
de ces mêmes données pour en faire des produits de surveillance (par exemple, des rapports, 
des conseils et des avis), ainsi qu’à la diffusion de ces produits de surveillance à l’intention 
de ceux qui ont besoin de les connaître. Dans la pratique, le système de SSP est censé prendre 
en charge ce qui suit : 

�  dépistage et traitement efficaces des clients susceptibles d’avoir contracté une maladie 
infectieuse ou d’avoir été en contact avec une personne atteinte d’une maladie 
infectieuse; 

�  détection des éventuelles poussées épidémiques qui pourraient menacer la santé 
publique; 

�  application de mesures (p. ex. vaccination) destinées à prévenir ou à atténuer les 
répercussions des maladies infectieuses;  

�  diffusion en temps voulu d’alertes auprès des autorités de santé publique concernées, 
quand des risques et des poussées épidémiques sont détectés; et 

�  signalement des cas et des poussées épidémiques de maladies infectieuses.  

Panorama est un ensemble d’applications et d’outils qui ont été mis au point pour répondre 
aux exigences ci-dessus. Panorama est conçu autour de six applications fonctionnelles et de 
dix-sept applications de soutien. Les 6 applications fonctionnelles sont les suivantes : 
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�  Gestion des cas de maladies transmissibles : Fournit des outils aux professionnels de 
la santé publique pour qu’ils puissent dépister et suivre les cas, rechercher les 
expositions et les contacts ainsi que prendre en charge les interventions, les signes, les 
symptômes et les résultats.  

�  Gestion des poussées épidémiques : Fournit un soutien aux professionnels de la santé 
publique qui s’occupent des enquêtes, du suivi, des analyses, de la communication et 
de l’établissement de rapports pendant des poussées épidémiques.  

�  Gestion de la vaccination : Fournit des outils aux professionnels de la santé publique 
leur permettant d’établir des prévisions et d’enregistrer des données en matière de 
vaccination, notamment en ce qui concerne les consentements et les réactions 
indésirables.  

�  Gestion des stocks de vaccins et de matériel : Permet aux professionnels de la santé 
publique de consigner et de tenir à jour les stocks de matériel médical et de fournitures 
(vaccins et autres).  

�  Gestion des avis : Facilite l’émission d’avis sur Panorama et permet aux professionnels 
de la santé d’échanger rapidement des renseignements sur des événements 
d’importance et des situations d’urgence.  

�  Gestion du travail : Aide les professionnels de la santé à gérer leurs tâches et leur 
emploi du temps au niveau des personnes, des établissements et des organismes, grâce 
à des outils d’organisation de calendrier, d’affectation de ressources, de suivi des 
activités et de gestion de projets.  

Parmi les applications de soutien, citons les modules de gestion des consentements, de la 
sécurité et des groupes de travail; un service de terminologie commun pour gérer les 
différents vocabulaires et schémas de codage en gestion de la santé publique; et des liens vers 
des documents de référence pertinents et autres applications de la santé publique.  

C. Étapes clés 

Les étapes clés du développement et du déploiement du système de SSP, Panorama sont 
récapitulées dans le tableau III-1.  

Tableau III-1 
Étapes clés 

Date/période Événement 

Mars 2004 Signature de l’accord complémentaire. 

Juin 2004 Première réunion du Comité de direction du programme 
pancanadien de surveillance et de gestion de la santé 
publique en matière de maladies transmissibles. 

Juin à novembre 2004 Réalisation de la première évaluation des besoins 
(BearingPoint) et élaboration parallèle de l’architecture 
conceptuelle de la solution (ministère de la Santé de la 
Colombie-Britannique). 

Décembre 2004 Approbation par le Conseil d’administration d’Inforoute de la 
stratégie d’investissement relative au programme de 
surveillance de la santé publique. 
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Date/période Événement 

Janvier 2005 à mars 2006 Conception de la solution et processus d’achat conjoint d’une 
solution, sous la direction du ministère de la Santé de 
Colombie-Britannique. Un consortium dirigé par IBM se voit 
attribuer le contrat d’approvisionnement. 

Février 2006 Formation du Groupe de travail sur les normes 
pancanadiennes (GTNP) pour la surveillance de la santé 
publique. 

Février 2006 à mars 2009 Projet d’élaboration des normes pancanadiennes. 

Mai 2006 à mars 2009 Développement d’une solution pancanadienne (Panorama). 

Mai 2007 Affectation de 35 millions de dollars supplémentaires dans le 
cadre du programme de SSP. 

2006 jusqu’à aujourd’hui Projets de mise en œuvre dans les administrations – phase 1 
(planification) et phase 2 (mise en œuvre). Échéances 
prévues pour la mise en œuvre de Panorama : 
�  C.-B./Yukon : 2010/11 
�  Alberta : A choisi de ne pas participer 
�  Saskatchewan : 2011 
�  Manitoba : 2010 
�  Ontario : 2011 
�  Québec : 2012 
�  Nouveau-Brunswick : 2010 
�  Nouvelle-Écosse/Î.-P.-É. : 2010 
�  Terre-Neuve-et 

-Labrador : 2010 
�  Territoires du Nord-Ouest : (à déterminer) 
�  Nunavut : (à déterminer) 
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IV. Constatations 

Le présent chapitre du rapport fait état de nos constatations concernant chaque résultat stipulé 
dans l’accord complémentaire. L’enchaînement de la présentation des exigences et de 
l’évaluation du rendement est identique à celui de l’accord. Les lecteurs noteront que cet 
enchaînement ne reflète pas l’ordre dans lequel les résultats doivent être atteints par le 
programme de SSP, les résultats finaux (qui se réaliseront dans un avenir lointain) étant cités 
avant les aspects relatifs à la conception du système de SSP et à sa capacité de rendement. Il 
y a donc des références croisées et des chevauchements entre les diverses sections. La 
dernière section récapitule les leçons apprises par ceux qui ont participé aux divers aspects du 
programme de SSP.  

A. Conditions de l’élaboration du système de SSP (4 .2.1) 

4.2.1 ...Inforoute s’efforcera d’atteindre les résultats stipulés dans les plans d’affaires 
annuels dont il est question à l’alinéa 5.2.1.6, qui seront dressés par Inforoute, 
approuvés par son conseil d’administration et soumis à ses membres, relativement 
aux résultats énumérés ci-après dans les sous-alinéas 4.2.1.1 à 4.2.2.2 au cours des 
cinq prochaines années financières d’Inforoute, soit à compter du 1er avril 2004. À cet 
égard, il est reconnu que la capacité d’Inforoute d’atteindre ces résultats dépend de 
la collaboration 

 - des administrations FPT du Canada sur le territoire desquelles Inforoute exerce 
ou cherche à exercer des activités,  

 - des résultats de l’évaluation des besoins mentionnée à l’alinéa 4.2.1.2. et  

 - de la disponibilité du SISP-i pour le travail envisagé dans l’évaluation des 
besoins dont il est question à l’alinéa 4.2.1.2.  

6.1.8 Afin d’obtenir les résultats envisagés au paragraphe 4.2 du présent accord 
complémentaire, la collaboration des administrations FPT membres est requise, sur 
une base égale, et chaque membre d’Inforoute, mais aucun membre individuel ou 
administration représenté par un membre, a un rôle de surveillance eu égard à 
Inforoute.  

1. Résultats stipulés dans les plans d’affaires ann uels  

Le sous-alinéa 5.2.1.6 exige qu’Inforoute prépare un plan d’affaires annuel établissant un 
budget, des objectifs et les résultats escomptés pour chaque exercice. Inforoute publie chaque 
année des plans d’affaires qui exposent les objectifs de ses programmes, ainsi que des 
informations complémentaires sur leur état d’avancement, au début et à la fin de l’exercice, 
par administration, en précisant le pourcentage de l’investissement total approuvé ayant été 
affecté à ce jour.  

Au départ, l’objectif du programme de SSP était de mettre en œuvre un système intégré de 
surveillance de la santé publique dans toutes les administrations d’ici le 31 décembre 2009. 
Dès 2007-2008, cet objectif a été modifié pour tenir compte des répercussions des retards 
survenus dans le développement de Panorama; des décisions prises par diverses 
administrations PT concernant le déploiement progressif de Panorama, sur des périodes plus 
longues que prévues; et du fait que le système dépend de l’élaboration ou de l’intégration 
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d’autres systèmes sources à l’échelle régionale, provinciale et territoriale. Le plan d’affaires 
le plus récent, celui de 2008-2009, présente deux objectifs de mise en œuvre : 

�  Procéder à la saisie, au stockage et au partage électroniques d’environ 50 pour cent 
des cas de maladies transmissibles à déclaration obligatoire détectés et de 50 pour 
cent des vaccins administrés pour faciliter la gestion des poussées épidémiques, d’ici 
2010.  

�  Doter la totalité des services locaux et régionaux de santé publique du Canada de 
capacités de surveillance électronique de la santé publique d’ici 20164.  

2. Collaboration des administrations FPT  

L’approche adoptée par Inforoute pour développer et déployer le système de SSP reposait et 
continue de reposer sur une grande collaboration des intervenants concernés. La participation 
et la collaboration FPT ont été possibles grâce à trois grands mécanismes : 

�  la création d’un Comité de direction du programme pancanadien de surveillance et de 
gestion de la santé publique en matière de maladies transmissibles, qui représente 
chaque province et territoire, le gouvernement fédéral et un certain nombre 
d’organismes de santé (par exemple, l’Institut canadien d’information sur la santé et 
l’Association médicale canadienne). Chaque administration compte deux membres 
(sauf si elle en décide autrement), un haut fonctionnaire de la santé publique et un 
directeur des ressources informationnelles, dans le but d’apporter une perspective 
opérationnelle (la santé publique) et une perspective informatique. Le Comité de 
direction a deux rôles principaux : 

�  en tant qu’organisme consultatif auprès d’Inforoute dans le cadre du programme 
de SSP : 
- fournir des recommandations et des conseils opérationnels spécialisés sur 

des sujets pertinents 
- représenter directement la communauté des intervenants, lesquels seront 

les principaux contributeurs et bénéficiaires de la version améliorée des 
systèmes de surveillance de la santé publique 

- examiner et donner des conseils sur certaines propositions de projets – en 
particulier concernant la solution pancanadienne ou les normes 
d’interopérabilité 

- assurer la liaison entre l’administration, le milieu de la santé publique, 
Inforoute et les autres intervenants clés, 

�  en tant qu’organisme décisionnaire stratégique qui contribue à la planification et 
à l’exécution des projets pancanadiens au sein du programme de SSP5; 

�  la création d’un Groupe de travail sur l’intégration du Comité de direction chargé 
d’orienter le travail de l’équipe de projet et les consultants qui produisent la solution 
pancanadienne de surveillance de la santé publique, en parlant au nom du milieu de la 
santé publique et des technologies de l’information en général. Ce groupe était 

                                                      
4  Inforoute Santé du Canada, Plan d’affaires 2008-2009, p. 16. 
5  Inforoute Santé du Canada, Mandat : Comité de direction du programme pancanadien de surveillance et de 

gestion de la santé publique en matière de maladies transmissibles, février 2005. 
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constitué au départ de six à huit membres représentant les administrations FPT. La 
composition du groupe a ensuite été élargie au cours du second semestre de 2007 et 
inclut désormais des représentants de la plupart des provinces et territoires participants, 
outre le gouvernement fédéral6; 

�  la participation de plusieurs centaines de représentants FPT à plusieurs activités de 
consultation et groupes de travail. Cela a permis de définir le système de SSP souhaité, 
ainsi que ses exigences techniques, et d’élaborer des normes techniques de santé 
publique qui permettront au système de SSP de fonctionner comme prévu, au sein des 
administrations et entre elles, et qui seront intégrées à l’architecture du DSE.  

Grâce à cette structure de gouvernance et de consultation des intervenants à grande échelle, 
les administrations FPT ont pu collaborer sans qu’aucun membre ni aucune administration 
soit sous la surveillance directe d’Inforoute, comme il est prévu à l’alinéa 6.1.8 de l’accord.  

L’Alberta a cependant choisi de ne pas mettre en œuvre Panorama pour faciliter la gestion de 
ses activités de surveillance de la santé publique, mais participe toujours au Comité de 
direction du programme de SSP à titre d’observateur. L’Alberta évalue actuellement les 
propositions déposées dans le cadre d’un processus d’approvisionnement concernant un 
produit de gestion des cas de maladies transmissibles et des poussées épidémiques, dont la 
mise en œuvre devrait commencer en 2009-2010. Ce produit devrait permettre l’échange des 
données entre les administrations, une fois que des ententes adéquates sur l’échange de 
l’information seront en place.  

3. Résultats de l’évaluation des besoins  

Comme il est décrit de manière plus détaillée dans la section C ci-après, l’évaluation des 
besoins compte parmi les premiers projets entrepris dans le cadre du programme de SSP. 
Cette évaluation est le point de départ de la définition des exigences de la solution 
pancanadienne et de la stratégie d’investissement du programme de SSP d’Inforoute.  

4. Utilisation du SISP-i, comme il est prévu dans l ’évaluation des besoins  

Le SISP-i (Système d’information en santé publique intégré) est un ancien système qui est 
plus ou moins utilisé dans sept provinces et territoires. Au moment de la création du 
programme de SSP, il a été envisagé d’améliorer le SISP-i, ou certains de ses modules, pour 
en faire la base du futur système pancanadien de SSP.  

Une analyse du SISP-i a été réalisée au cours de l’évaluation initiale des besoins et la 
stratégie d’investissement d’Inforoute projetait de l’intégrer éventuellement dans le cadre 
d’une approche hybride alliant logiciels personnalisés et meilleurs logiciels commerciaux, 
afin de créer le système de SSP7. Par la suite, l’appel d’offres conjoint lancé par le ministère 
de la Santé de la Colombie-Britannique a encouragé les fournisseurs à exposer dans leur 

                                                      
6  Mandat : Projet pancanadien de surveillance et de gestion de la santé publique en matière de maladies 

transmissibles – Phase d’intégration de la solution, avril 2006. 
7  Cependant, Inforoute notait également dans la stratégie d’investissement proposée : La principale critique à 

l’égard du SISP-i est que ses modules ne sont pas pleinement intégrés; la fonction d’établissement de rapports 
est peu performante [exige un autre dépôt de données et des outils Cognos] et le système n’est pas 
interopérable. Utiliser le SISP-i v. 7 exigerait une refonte importante de l’architecture et de la plateforme de 
la fonctionnalité existante. (Stratégie d’investissement proposée, décembre 2004, p. 24) 
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proposition la manière dont ils envisageaient d’exploiter les fonctions du SISP-i et de tirer 
parti de sa maîtrise dans plusieurs administrations PT.  

5. Conclusion  

Inforoute a obtenu les résultats stipulés aux alinéas 4.2.1 et 6.1.8 de l’accord complémentaire 
sur le programme de SSP. Les objectifs établis dans ses plans d’affaires annuels ont évolué, 
après que l’organisation ait évalué les progrès et les facteurs déterminant le rythme auquel le 
système de SSP sera probablement déployé dans chaque administration PT. Une grande 
collaboration FPT a été obtenue dans le cadre des divers projets d’élaboration de la solution 
conjointe et de mise en œuvre dans les administrations.  

B. Retombées prévues (4.2.1.1) 

4.2.1.1 Par un meilleur partage entre les équipes multidisciplinaires, ainsi qu’au sein des 
régions, des provinces et des territoires et entre eux, de l’information plus exacte et 
plus récente sur la surveillance de la santé sera disponible afin d’assurer : 

 i) améliorer les résultats en ce qui concerne le dépistage et la prise en charge des 
maladies infectieuses; 

 ii) améliorer la prise en charge des cas de maladies infectieuses, y compris 
l’exposition à ces maladies et la quarantaine;  

 iii) améliorer le dépistage, le suivi et la gestion des éclosions de maladies 
infectieuses et des risques pour la santé des maladies infectieuses;  

 iv) améliorer la capacité d’intervention en cas d’éclosions de maladies infectieuses 
ou en cas de risques des maladies infectieuses pour la santé, grâce à la 
recherche et à l’analyse.  

1. Nature prospective de ce résultat  

Ce résultat concerne les retombées que le programme de SSP devrait avoir, après le 
déploiement et l’application de Panorama. Dans les entretiens, on a demandé aux 
intervenants clés s’ils pensaient que Panorama permettrait d’atteindre ces résultats ultimes et 
quels avantages pouvaient se réaliser. Leurs réponses sont donc de nature prospective et 
dépendent de la manière dont ils voient les capacités de Panorama et la différence qu’il ferait 
dans leur administration. Bon nombre ont émis cette réserve dans leurs commentaires et mis 
en avant ce qu’ils considéraient comme les facteurs critiques du succès du déploiement, de 
l’utilisation et de la viabilité de Panorama. La synthèse de leurs points de vue est présentée 
dans les sections suivantes.  

2. Capacité à obtenir les résultats ultimes et fact eurs de succès connexes  

Quasiment toutes les personnes interrogées – les membres actuels et passés du Comité de 
direction, les chefs/gestionnaires de projets de mise en œuvre dans les administrations et à 
l’échelle pancanadienne, de même que les représentants des fournisseurs – pensent que le 
déploiement de Panorama permettra d’obtenir les résultats (i) à (iii). La capacité des 
administrations FPT à réaliser un travail de recherche et d’analyse (résultat iv) n’est pas une 
fonction essentielle de Panorama, mais le fait que le système améliore la compilation et 
l’échange des données devrait leur permettre de disposer de plus d’information à cette fin. 
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Bien des personnes interrogées ont mentionné que Panorama n’est pas censé être un 
« système de recherche » et que les administrations FPT auront toujours besoin d’un logiciel 
analytique spécialisé pour planifier l’état de préparation à l’intervention et analyser les 
risques.  

Cela dit, bien des intervenants clés ont également mentionné une série de facteurs critiques de 
succès pour l’obtention de ces résultats. Nous pensons que les facteurs les plus importants 
sont les suivants et qu’il faudra en tenir compte dans la planification du déploiement et de la 
viabilité de Panorama : 

�  Sensibilisation des utilisateurs finaux de chaque administration à l’utilité de 
Panorama afin de favoriser son adoption. Une partie des personnes interrogées est 
d’avis qu’il faudrait lancer un programme de sensibilisation s’adressant aux utilisateurs 
finaux prospectifs dans les organismes de santé publique régionaux pour promouvoir 
les capacités de Panorama et les informer de son incidence sur les processus 
opérationnels en santé publique. Les personnes interrogées ont constaté que la vaste 
consultation menée auprès des intervenants aux premiers stades de la conception et de 
l’élaboration du système a engendré de multiples attentes auxquelles la fonctionnalité 
finale de Panorama pourrait ne pas correspondre. Elles précisent que les délais de 
l’élaboration de Panorama pourraient avoir sapé la confiance des utilisateurs à l’égard 
du produit final et ébranlé leur désir de le mettre en œuvre. Cette activité de 
communication et de gestion des attentes devrait être intégrée aux activités détaillées 
de mise en œuvre – gestion du changement, conception/refonte des processus, 
formation, etc. – dans chaque administration. Il serait judicieux de créer un contenu 
commun pour appuyer cette activité dans l’ensemble des administrations, en particulier 
si cela permet de définir et de partager les expériences des premiers utilisateurs.  

�  Clarification et confirmation de l’approche de l’ASPC pour planifier et gérer les 
poussées épidémiques nationales et inter-administrations. Les membres du Comité de 
direction interrogés ont le sentiment que, jusqu’en 2008, l’engagement de l’ASPC 
envers leur Comité était ambivalent. Par conséquent, Panorama a été créé et les 
provinces et territoires ont planifié sa mise en œuvre sans que les processus 
opérationnels censés permettre la gestion des poussées épidémiques inter-
administrations ne soient clairement définis. Cette situation ressort également de 
l’analyse menée en 2008 sur les défis stratégiques associés à Panorama à la demande 
du Conseil du réseau de santé publique.8 L’ASPC nous a indiqué qu’elle avait mis en 
place des structures internes pour s’exprimer d’une seule voix sur Panorama et qu’elle 
étudiait la manière dont elle allait utiliser le système dans le cadre de son analyse et de 
sa gestion des poussées épidémiques pancanadiennes. En précisant ce point, on pourra 
également confirmer et prendre en compte les exigences de la messagerie HL7 v. 3 
concernant la gestion des éclosions pancanadiennes, dans la future évolution de 
Panorama.  

�  Mise en place d’ententes sur l’échange des données entre les administrations FPT et 
celles des Premières nations pour permettre, d’un point de vue juridique, l’échange 
des données sur les événements importants et les poussées épidémiques. À l’heure 
actuelle, cet échange des données n’est autorisé qu’en cas d’urgence, mais pour que 

                                                      
8  Moloughney, B., Analysis of the Strategic Challenges Associated with Panorama – Discussion Paper, 

document préparé pour le Conseil du réseau de santé publique FPT, juin 2008. 
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Panorama réalise tout son potentiel, les administrations devront disposer de 
mécanismes facilitant la planification et l’analyse proactive à l’échelle nationale.  

�  Le développement de systèmes de soutien pour charger des données dans la solution 
de SSP, comme la saisie des données de vaccination par les médecins de famille pour 
que le registre de vaccination couvre mieux la population, le remplacement des 
systèmes manuels existants dans certaines administrations et la création d’interfaces de 
transfert des données entre Panorama et les systèmes existants (outre l’accès aux 
registres de base des données du DSE).  

�  La confirmation et la mise en place de mécanismes de gouvernance, de gestion des 
produits et de financement pour assurer la viabilité de Panorama. Planifier la 
viabilité à long terme de Panorama est un sujet dont le Comité de direction discute 
depuis 2005. En 2005 également, Inforoute et l’ASPC ont demandé à un groupe de 
travail spécial sur la viabilité à long terme de donner son avis sur la question9. Au 
moment de l’évaluation, des négociations étaient en cours sur la création, le 
financement et le rôle des membres d’un Conseil de gestion du produit et d’un Bureau 
de gestion du produit. Selon le point de vue général exprimé par les intervenants clés 
ayant cité ce facteur de succès (essentiellement des membres du Comité de direction), 
la viabilité à long terme de Panorama nécessite l’adoption d’une approche homogène à 
l’échelle nationale visant à soutenir en continu sa maintenance et son évolution.  

Presque tous les intervenants clés affirment s’attendre à ce que Panorama ait une grande 
incidence sur la gestion de la santé publique au Canada. Mais bon nombre pensent qu’un tel 
succès ne sera pas possible si l’on ne tient pas compte de ces facteurs critiques de succès.  

3. Retombées prévues  

La majorité des intervenants clés s’attendent à ce que la mise en œuvre complète de 
Panorama ait une grande incidence sur l’accès à l’information en santé publique pour les 
gestionnaires, ainsi que sur l’exactitude et l’uniformité des données disponibles en temps 
opportun. Cela dit, il semble qu’aucune analyse préalable des coûts et des avantages n’ait été 
réalisée. D’après des études sur les systèmes électroniques utilisés aux fins de gestion des 
données de santé publique dans d’autres administrations, ces solutions peuvent apporter de 
réels gains de temps au moment du dépistage des poussées épidémiques et de l’établissement 
des alertes et des rapports. Par exemple, selon une récente publication du CDC américain : 

Le système électronique de surveillance des maladies de la Pennsylvanie 
(PA-NEDSS)… a servi au départ à gérer et à suivre l’évolution d’une éclosion 
d’hépatite A en 2003 dans le comté de Beaver, en Pennsylvanie. Avant la mise en 
œuvre du PA-NEDSS, le délai moyen pour signaler un cas était de 8,4 jours; après la 
mise en œuvre du système, ce délai a été ramené à 1,5 jour. La redistribution du flux 
de travail du PA-NEDSS a permis au personnel local d’administrer plus de 
9 500 doses d’immunoglobulines, tout en garantissant une étude rapide des nouveaux 
cas. Depuis cette éclosion en 2003, le PA-NEDSS a permis d’accélérer les délais de 

                                                      
9  Moloughney, B., op. cit., p. xi. 
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dépistage et d’intervention dans les cas de poussées épidémiques et de mieux affecter 
les ressources nécessaires pour répondre aux besoins de la situation10.  

De la même façon, une analyse du rapport coût-efficacité, commanditée par Santé Canada et 
cherchant à évaluer si le SISP-i permettrait de dégager un « rendement satisfaisant du capital 
investi », a conclu à des avantages dans deux domaines : 

�  atténuation des dommages découlant des problèmes de santé publique; 

�  amélioration du rendement organisationnel comprenant : 

�  des gains de productivité du personnel grâce à la mise en œuvre d’un meilleur 
système d’information sur la santé publique; 

�  une incidence sur les processus opérationnels imputable au SISP-i.  

Plusieurs scénarios prévoient un rendement satisfaisant de 8 pour cent et une période de 
retombées positives de cinq à six ans : 

�  atténuation uniquement : si la mise en œuvre du SISP-i permet à une administration 
d’atténuer de 22 pour cent les dommages prévus découlant des problèmes de santé 
publique sur 20 ans; 

�  amélioration du rendement organisationnel uniquement : une augmentation permanente 
ponctuelle de 2,2 pour cent du budget de l’administration permettrait de dégager un 
rendement de 8 pour cent; 

�  mélange d’atténuation (par exemple, 6,6 pour cent) et d’amélioration du rendement 
organisationnel (par exemple, 1,5 pour cent) 11.  

4. Conclusion  

En ce qui concerne le système de SSP, Panorama, les provinces et territoires participants en 
sont soit à la planification de son déploiement, soit aux premières étapes de sa mise en œuvre. 
Il est donc trop tôt pour tirer des conclusions quant à l’atteinte des résultats ultimes stipulés à 
l’alinéa 4.2.1.1. La plupart de ceux qui ont participé au développement de Panorama et aux 
projets de mise en œuvre dans les administrations estiment qu’il pourrait améliorer 
considérablement la gestion de la santé publique, en particulier au sein des administrations et, 
éventuellement, entre les administrations et à l’échelle nationale. La capacité de Panorama 
d’obtenir ces résultats dépend non seulement de ses capacités fonctionnelles, mais également 
d’un ensemble de facteurs critiques de succès : l’acceptation du système par les utilisateurs 
finaux, la clarification ou l’établissement de processus opérationnels et d’ententes sur 
l’échange des données et la gestion des poussées épidémiques entre les administrations, le 
développement des systèmes sources de données et la mise en place d’une structure de 
gouvernance et de financement assurant la viabilité à long terme de Panorama.  

                                                      
10  Centers for Disease Control and Prevention, Progress in Public Health Informatics, CDC, 2008. (Accessible à 

l’adresse : http://www.cdc.gov/PHIN/spotlight/progress-ph-informatics.html)  
11  Walker, H. et Anderson, M., Assessment of the Benefits and Costs of Adoption of i-PHIS, étude réalisée pour 

le compte du Centre de coordination de la surveillance, Santé Canada, octobre 2003. Référence dans Hodge, 
T., Présentation du programme d’investissement dans la surveillance de la santé publique, Inforoute Santé du 
Canada, octobre 2007, diapositive 19. 
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C. Évaluation des besoins et stratégie de mise en œ uvre 
chiffrée (4.2.1.2) 

4.2.1.2 L’élaboration d’une évaluation des besoins, y compris une stratégie de mise en 
œuvre chiffrée en ce qui concerne un système pancanadien de surveillance de la 
santé, qui prend en compte l’architecture des solutions du DSE.  

1. Évaluation des besoins  

Le premier projet entrepris dans le cadre du SSP consistait à évaluer les besoins et à évaluer 
le coût de la mise en œuvre. Ce projet, réalisé par BearingPoint, comprenait : une analyse de 
haut niveau des exigences relatives aux systèmes d’information en SSP à l’échelle 
provinciale, territoriale et pancanadienne, une documentation des systèmes alors utilisés ou 
en cours de développement au Canada, une analyse des écarts entre l’architecture 
conceptuelle de la solution à ce qui existait dans chaque administration et, enfin, la 
préparation d’une stratégie de mise en œuvre chiffrée. L’architecture conceptuelle de la 
solution faisait référence à celle en cours de développement sous la direction du ministère des 
Services de santé de la Colombie-Britannique.  

L’analyse a révélé des écarts, modérés à majeurs, pour chacune des cinq fonctions 
opérationnelles (par exemple, la gestion des cas, la gestion des poussées épidémiques) dans 
l’ensemble des administrations. La stratégie de mise en œuvre était fondée sur la création 
d’une série d’initiatives pancanadiennes de planification préalable, de conception et de 
développement précoce que les administrations pouvaient exploiter, ainsi qu’une série 
d’initiatives de mise en œuvre du système de SSP dans chaque administration. Le tableau IV-
1 récapitule les écarts majeurs révélés par l’évaluation des besoins.  

Tableau IV-1 
Écarts majeurs révélés par l’évaluation des besoins  

�  Manque d’intégration :  

�  Saisie redondante des renseignements de base sur les patients dans plusieurs 
modules spécialisés (notamment le SISP-i) 

�  Manque d’interopérabilité avec les laboratoires et les hôpitaux 

�  Gestion des maladies infectieuses : 

�  Plus grande priorité du personnel de la santé publique 

�  Existence d’anciens systèmes spécialisés à l’heure actuelle; la version actuelle du 
SISP-i perçue comme inadéquate  

�  Vaccination : 

�  Existence de systèmes indépendants plus anciens dans de nombreuses 
administrations 

�  Problème concernant la saisie électronique des données de vaccination dans les 
cabinets médicaux 

�  Gestion des poussées épidémiques :  

�  Peu de solutions en production 

�  Pas de capacité d’analyse en temps réel au Canada aujourd’hui 

�  Gestion des alertes :  

�  Capacité d’alerte limitée – par téléphone et télécopieur 
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�  Analyse des données : 

�  Grande hétérogénéité des outils d’analyse des tendances, de reconnaissance des 
schémas, de signalement des anomalies et d’établissement de rapports de base – 
les grandes administrations sont en meilleure position 

 

Source : Stratégie d’investissement proposée en SSP, Inforoute Santé du Canada, décembre 2004, diapositive 27.  

 

Une estimation du coût de chaque série de projets a été réalisée, en partant du principe que la 
solution souhaitée serait développée et mise en œuvre sur une période de trois ans. Le coût 
total estimé est de 70 millions de dollars pour les initiatives pancanadiennes et de 
232 millions pour les projets des administrations, soit un coût total de 302 millions de dollars. 
Par comparaison, le rapport Naylor mentionne une estimation de coût de l’ordre de 
215 millions de dollars pour un système de surveillance des maladies infectieuses et des 
situations d’urgence. La stratégie de développement et de mise en œuvre dans l’évaluation 
BearingPoint partait du principe qu’un certain nombre de fonctions clés des logiciels 
commerciaux pourraient être abondamment utilisées dans la solution proposée; par exemple, 
l’accès aux données contenues dans d’autres systèmes et dépôts, la communication entre les 
utilisateurs et la diffusion des rapports. Cette stratégie partait en outre du principe qu’un 
SISP-i « restructuré, remanié et redéveloppé » permettrait d’assurer la gestion des cas, la 
gestion des poussées épidémiques et de la fonctionnalité12.  

Plusieurs intervenants clés ont souligné dans les entretiens l’excellent niveau d’engagement 
et de consultation déployé dans l’évaluation des besoins, impliquant à la fois des 
représentants de la santé publique et des représentants du milieu des TI. L’atteinte d’un 
consensus est perçue comme une tâche particulièrement difficile, compte tenu de la nécessité 
de parvenir à un accord quant au résultat pancanadien le plus approprié. L’inconvénient est 
que le coût de la solution privilégiée dépassait le budget disponible et exigeait de réduire sa 
portée, aussi bien dans la stratégie d’investissement que dans son évolution future.  

2. Stratégie d’investissement d’Inforoute  

Inforoute s’est basée sur les conclusions de l’évaluation des besoins pour élaborer sa stratégie 
d’investissement dans le cadre du programme de SSP, avec son budget maximal qui s’élevait 
alors à 100 millions de dollars, plus 25 millions de dollars (soit 20 pour cent des dépenses 
totales) provenant des provinces et territoires. À l’évidence, il fallait faire des choix 
concernant le système de SSP proposé, afin de répondre aux besoins les plus urgents des 
intervenants en santé publique de tout le Canada, en fonction des fonds disponibles.  

Cette stratégie d’investissement a été présentée et approuvée par le Conseil d’administration 
d’Inforoute en décembre 2004. Voici les objectifs clés de cette stratégie : 

�  prendre en compte et résoudre les problèmes liés aux technologies de l’information 
rencontrés dans les programmes de surveillance et de gestion des maladies infectieuses 
au Canada en optimisant le choix des solutions en SSP, qu’il s’agisse de logiciels 
communs personnalisés ou des meilleurs logiciels commerciaux; 

�  assurer une intégration avec le DSE en déployant des solutions technologiques fondées 
sur des normes et interopérables; 

                                                      
12  BearingPoint, Health Surveillance Project Needs Assessment, document préparé pour le ministère des 

Services de santé de la Colombie-Britannique et Inforoute Santé du Canada, novembre 2004. 
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�  stimuler l’investissement pour accroître la portée des systèmes d’information en SSP 
au Canada en tirant parti des investissements réalisés dans les secteurs public et 
privé13.  

La stratégie repose également sur l’utilisation de l’architecture du DSE pour faciliter l’accès 
aux données conservées dans le DSE et dans les dépôts et pour utiliser la CAIS (couche 
d’accès à l’information sur la santé) et la messagerie fondée sur des normes aux fins de la 
transmission sécurisée des données entre les composantes fonctionnelles de SSP, entre les 
dépôts et les applications de santé publique et aux fins de l’échange des données au sein des 
administrations et entre elles. Les volets pancanadiens de la stratégie ont reçu 31 millions de 
dollars (y compris l’évaluation des besoins) et les projets de mise en œuvre des 
administrations, 69 millions de dollars. Suivant l’octroi des 35 millions de dollars 
supplémentaires en mai 2007, ces montants ont été augmentés de 59,9 millions de dollars 
dans le cas des initiatives pancanadiennes et de 75,1 millions de dollars dans le cas des 
projets de mise en œuvre des administrations.  

La stratégie d’investissement d’Inforoute prévoit un financement à 100 pour cent des projets 
pancanadiens, tels que le développement de Panorama et l’élaboration des normes sous-
jacentes, à 75 pour cent des coûts admissibles engagés par les provinces et les territoires pour 
la planification de la mise en œuvre et jusqu’à 80 pour cent des coûts admissibles des projets 
de mise en œuvre des administrations.  

3. Conclusion  

Une évaluation complète des besoins a été réalisée pour le programme de SSP. Cette 
évaluation a révélé des écarts importants entre les désirs des intervenants et les systèmes en 
place au Canada en 2004. Le coût pour combler ces écarts a été estimé à 302 millions de 
dollars. Inforoute s’est servie des conclusions de cette évaluation comme base pour élaborer 
sa stratégie d’investissement concernant les fonds fédéraux de 100 millions de dollars 
initialement reçus dans le cadre de l’initiative. La solution préconisée prévoyait un système 
pancanadien alliant logiciels personnalisés et meilleurs logiciels commerciaux, capable 
d’établir un lien avec l’infostructure du DSE.  

D. Performances attendues (4.2.1.3) 

4.2.1.3 Dans la recherche des résultats mentionnés aux alinéas 4.2.1.1 et 4.2.1.2 Inforoute 
tiendra compte de la nécessité de  

 i) disposer de données de surveillance opportunes et de grande qualité sur les 
plans régional, provincial, territorial et fédéral provenant de systèmes sources 
qui appuient la prestation de soins de santé;  

 ii) de pouvoir envoyer et recevoir des données de laboratoire;  

 iii) de pouvoir envoyer et recevoir des données de prévention des infections en 
milieu hospitalier;  

 iv) de gérer les cas, les contacts et la quarantaine en cas de flambées de maladies 
infectieuses;  

                                                      
13  Hodge, T. et Danderfer, R., Programme de surveillance de la santé publique : Stratégie d’investissement 

proposée, Inforoute Santé du Canada, décembre 2004, diapositive 39. 
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 v) de dresser des dossiers d’immunisation;  

 vi) d’inspecter la salubrité de l’eau et des aliments.  

1. Degré de réalisation des capacités attendues  

Comme il a été mentionné dans la section précédente, il a fallu faire des choix dans la 
conception de Panorama afin de respecter les limites budgétaires d’Inforoute. La version de 
Panorama qui est disponible aux fins de mise en œuvre dans les administrations ne pourra 
donc pas satisfaire tous ces besoins. Plus particulièrement : 

�  Il est possible que les systèmes sources existants ne puissent interagir directement avec 
Panorama en temps réel, en raison de leur capacité limitée à fonctionner avec la 
messagerie HL7 v. 3 ou en raison d’une dépendance à des systèmes manuels (comme 
c’est le cas pour certains types de données dans certaines administrations).  

�  Panorama peut recevoir des données en provenance des laboratoires mais ne pourra pas 
en envoyer (par exemple, des demandes électroniques). Il a été décidé de limiter sa 
portée à la réception des données, car la plupart des systèmes de santé publique ont une 
capacité réduite à recevoir des demandes par l’entremise de la messagerie de 
Panorama.  

�  Panorama ne peut envoyer ou de recevoir des données de prévention des infections en 
milieu hospitalier. Cette fonctionnalité n’avait pas la même priorité que d’autres pour 
les intervenants.  

�  La gestion des poussées épidémiques, des contacts et de la quarantaine, pour les 
maladies infectieuses, est une priorité pour les intervenants et Panorama possède cette 
fonction. Cette fonctionnalité est indispensable pour que l’on puisse disposer de 
données de surveillance à l’échelle régionale, provinciale, territoriale et fédérale. 
Cependant, pour instaurer une fonctionnalité complète à l’échelle fédérale, il sera 
nécessaire de clarifier l’approche fédérale prévue concernant la gestion des poussées 
épidémiques pancanadiennes par l’ASPC (et l’élaboration de la messagerie connexe) et 
de mettre en place des ententes sur l’échange des données.  

�  Le tenu à jour des dossiers de vaccination est également une priorité pour les 
intervenants. La création d’un registre de vaccination au sein du système de SSP 
signifie que ces données seront accessibles à l’ensemble des utilisateurs du DSE. 
Cependant, dans beaucoup d’administrations, les vaccins sont généralement 
administrés par les médecins de famille. Par conséquent, pour que les données sur la 
vaccination soient disponibles, il faudrait que ces médecins adoptent le DME (dossier 
médical électronique), ce qui augmenterait la quantité de données disponibles grâce au 
système de DSE.  

�  Les données des tests de laboratoire concernant la salubrité de l’eau et des aliments 
seront disponibles dans Panorama. Au-delà de cette fonction, Panorama n’est pas 
conçu pour gérer les inspections sur la salubrité de l’eau et des aliments. La Colombie-
Britannique a décidé de mettre au point un système complémentaire de protection 
sanitaire et d’hygiène du milieu dans le cadre de son projet provincial d’information en 
santé. Ce système intégrera une fonction de soutien à la surveillance de la qualité de 
l’air et de l’eau, aux inspections de la salubrité des aliments et à l’octroi de permis.  
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L’interopérabilité est un défi majeur pour le système de SSP et dépendra du degré de 
messagerie HL7 intégrée à Panorama. La réduction de la portée initiale de la fonctionnalité 
de Panorama, comme il est décrit précédemment, signifie que l’étendue du développement de 
la messagerie entrepris a également été réduite aux fins de la mise en œuvre de référence. En 
outre, au cours des travaux, le GTNP a rencontré des difficultés dans l’élaboration des 
spécifications d’une partie de la messagerie et leur mise en œuvre. L’étendue de la 
messagerie HL7 v. 3 intégrée à la version initiale (v. 1, v. 2 et v. 3) de Panorama a été réduite 
et simplifiée, afin que la priorité soit accordée aux exigences fondamentales des opérations et 
de l’interopérabilité et que l’échéancier du projet soit respecté, l’élaboration d’une partie de 
la messagerie souhaitée ayant été reportée après le lancement du système. Un certain nombre 
d’intervenants clés s’inquiètent des éventuelles conséquences de cette réduction de l’étendue 
de la messagerie sur la capacité fonctionnelle de Panorama, par rapport à ce qui était compris 
dans la définition initiale des exigences. En outre, cela pourrait accroître le travail 
d’élaboration dans les projets de mise en œuvre dans les provinces et territoires.  

Bien qu’elle ne soit pas expressément énoncée au paragraphe 4.2 de l’accord, une autre 
exigence applicable au développement et à la mise en œuvre d’un système pancanadien de 
SSP est qu’il puisse fonctionner dans les deux langues officielles. Les interfaces utilisateur et 
les capacités fonctionnelles de Panorama ont été conçues de manière à fonctionner en anglais 
et en français, y compris de passer d’une langue à l’autre en cours d’utilisation. Cette capacité 
a été incluse dans les exigences relatives au système dès le tout début de son développement. 
Le Québec revoit et finalise actuellement la version française de Panorama dans le cadre de 
sa préparation en vue de la mise en œuvre.  

2. Conclusion  

Le déploiement initial du système de SSP, Panorama, répondra à la majorité des besoins 
stipulés à l’alinéa 4.2.1.3. Ce résultat dépendra de la différence entre le coût d’une solution 
satisfaisant aux exigences définies dans l’évaluation des besoins initiale et ce qui pourrait être 
réalisé grâce aux fonds dont dispose Inforoute pour développer et mettre en œuvre un 
système de SSP approprié. La portée du système de SSP requis a été réduite, par suite de la 
rétroaction des intervenants sur la priorité relative des différents besoins inclus à 
l’alinéa 4.2.1.3. Cette réduction a entraîné l’exclusion de capacités potentielles dans 
trois domaines – envoi de données aux laboratoires, envoi et réception de données de 
prévention des infections en milieu hospitalier, et inspection de la salubrité de l’eau et des 
aliments. La hiérarchisation en priorités relatives a également tenu compte de la mesure dans 
laquelle les données sur les risques possibles pour la santé publique pouvaient être 
instantanément compilées par les fonctions de prévention des infections en milieu hospitalier 
et transférées à Panorama. Les tests de laboratoire effectués dans le cadre de la surveillance et 
de l’étude des maladies d’origine alimentaire et hydrique sont inclus dans la capacité par 
Panorama à recevoir des données en provenance des laboratoires.  
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E. Mise en œuvre conforme à la stratégie et aux nor mes 
d’information et de technologies appropriées (4.2.1 .4) 

4.2.1.4 Selon les résultats de la stratégie de mise en œuvre chiffrée conçue dans le cadre de 
l’évaluation des besoins dont il est question à l’alinéa 4.2.1.2, la mise en œuvre, dans 
les limites du montant, d’un système pancanadien de surveillance de la santé, fondé 
sur des normes en matière d’information et de technologies appropriées.  

1. Mesure dans laquelle la solution pancanadienne a  été mise en œuvre 
comme il est prévu  

L’évaluation des besoins et la stratégie de mise en œuvre initiale, ainsi que la DP relative à 
un processus d’achat conjoint d’une solution, envisageaient de créer un produit hybride, 
alliant logiciels personnalisés et logiciels commerciaux, comme il est mentionné dans la 
section C ci-dessus.  

Le fournisseur choisi pour exécuter ce travail – un consortium d’entreprises sous la direction 
d’IBM – a cherché initialement à créer ce type de solution. Le consortium IBM a commencé 
son travail en mai 2006 et a mis au point la conception initiale en novembre 2006. Ce faisant, 
il s’est rendu compte que les échéanciers de conception et de développement (reconnus 
comme « ambitieux ») ne pouvaient être respectés. Ces échéanciers ont donc été prolongés 
jusqu’en mars 2008. Ce changement a eu des répercussions sur la planification et la 
programmation proposée des projets de mise en œuvre des administrations.  

En mai-juin 2007, le travail d’élaboration ayant progressé, il est devenu évident pour IBM, la 
Colombie-Britannique (chef de projet) et Inforoute que cette approche était irréalisable. Au 
lieu de créer une solution répondant à la plupart des exigences (environ 60 pour cent) grâce à 
des logiciels commerciaux, le projet ne permettrait de satisfaire que 25 pour cent des 
exigences grâce aux logiciels commerciaux et 75 pour cent grâce aux logiciels personnalisés. 
En outre, l’un des partenaires du consortium a cessé ses activités et la quasi-totalité du travail 
qu’il devait effectuer a dû être transférée à IBM et à un partenaire tiers.  

Dans la foulée de ces rebondissements, le calendrier de lancement initial n’a pu être respecté 
et le travail requis d’IBM était nettement plus important que ce qui avait été estimé au départ, 
en outre d’exiger un ensemble de compétences différent. La date de fin prévue a été de 
nouveau repoussée – au mois de mars 2009 – dans le cadre de la planification révisée par 
IBM et le coordonnateur du projet (le ministère des Services de santé de la Colombie-
Britannique), puisqu’il était impossible d’adopter une approche fondée sur les logiciels 
commerciaux.  

La plupart des intervenants clés ont reconnu que les retards dans les initiatives aussi vastes et 
complexes que Panorama sont courants. De plus, ils ont été nombreux à émettre des 
commentaires positifs sur la manière dont IBM a réagi, en renforçant la direction et la 
dotation en personnel dans le cadre du projet. Le coordonnateur du projet et le Comité de 
direction de Panorama ont également resserré leur supervision du projet, afin de se concentrer 
davantage sur la réalisation des livrables du projet (plutôt que sur la « gestion du contrat »).  
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2. Recours à des normes d’information et de technol ogies appropriées  

Le développement de Panorama fait appel à des normes d’information et de technologies qui 
sont essentielles à l’infrastructure générale du DSE, en particulier la messagerie HL7 et la 
CAIS, pour faciliter le transfert d’information des registres et dépôts du DSE aux applications 
de Panorama, entre les applications de Panorama, entre les emplacements de Panorama, et 
entre des applications externes et Panorama, dans la mesure du possible. L’élaboration de 
cette messagerie, laquelle continuera de s’élargir dans le cadre de la viabilité de Panorama, 
repose elle aussi sur un ensemble de normes de terminologie uniformes mises au point par le 
Groupe de travail sur les normes pour la surveillance de la santé publique. Ce travail pose un 
défi particulier. En effet, par rapport aux normes et à la terminologie utilisées dans d’autres 
secteurs et fonctions de santé, la santé publique est bien moins avancée et englobe un plus 
grand nombre de disciplines. Par conséquent, une grande partie du travail d’élaboration a dû 
être réalisée par le Groupe de travail sur les normes. Le résultat – une terminologie et un 
ensemble de normes uniformes en santé publique au Canada – est, selon certains intervenants 
clés, un avantage important en soi, tout en étant essentiel au développement de Panorama.  

3. Conclusion  

La stratégie initiale de mise en œuvre du programme de SSP prévoyait que Panorama soit 
élaboré et prêt à être mis en œuvre au sein des administrations, environ 12 mois après que le 
fournisseur choisi ait commencé le travail. Cette échéance ambitieuse n’a pas pu être 
respectée en raison de la complexité des exigences et du caractère irréalisable d’une approche 
essentiellement fondée sur les logiciels commerciaux qui supposait en réalité une 
personnalisation bien plus importante. En raison de ces deux facteurs, l’échéance a été 
repoussée d’environ 18 mois et la portée de certaines fonctions a été réduite par rapport à ce 
qui avait été envisagé dans les exigences initiales. Quant au recours à des normes 
d’information et de technologie appropriées, Panorama utilise des normes fondamentales à 
l’infrastructure générale du DSE pour faciliter le transfert d’information des registres et 
dépôts du DSE aux applications de Panorama, entre les applications de Panorama, entre les 
emplacements de Panorama et entre des applications externes et Panorama, lorsque cela est 
possible.  

F. Conformité au plan de la protection, de la confi dentialité 
et de la sécurité des renseignements personnels (4. 2.2) 

4.2.2 Inforoute parviendra aux résultats mentionnés ci-dessus d’une façon conforme à 
toutes les lois applicables visant la protection, la confidentialité et la sécurité des 
renseignements personnels sur la santé ainsi qu’à tous les principes appropriés de 
protection des renseignements personnels. Si Inforoute recueille, utilise ou divulgue 
des renseignements personnels sur la santé, elle devra respecter toutes les 
dispositions législatives applicables et les principes appropriés en matière protection 
des renseignements personnels et elle devra évaluer et documenter sa conformité.  

Respecter toutes les lois applicables en matière de protection, de confidentialité et de sécurité 
des renseignements personnels était une priorité dans le cadre du développement de 
Panorama. Le fournisseur et l’équipe de projet ont passé beaucoup de temps à s’assurer que 
ces exigences seraient respectées dans toutes les administrations, en concevant un produit 
capable de satisfaire à la plus stricte législation PT. Les applications pertinentes ont été mises 
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à l’essai et contrôlées dans le cadre du test d’acceptation de Panorama. De fait, selon IBM, 
les fonctions de protection, de confidentialité et de sécurité de Panorama sont à un niveau de 
norme plus élevé et plus robuste que dans la plupart des systèmes existants.  

Il faudra également procéder à des tests et à des vérifications dans chaque mise en œuvre PT 
pour s’assurer que la configuration déployée répond bien à la législation en vigueur. 
Certaines provinces ont réalisé, ou sont en train de réaliser, une évaluation des facteurs 
relatifs à la vie privée, comme l’exige Inforoute dans le cadre de la mise en œuvre du système 
de SSP par les administrations.  

G. Leçons apprises 

Les intervenants clés interrogés, ayant participé au Comité de direction et aux projets de mise 
en œuvre des administrations, ont plus ou moins commenté le bon fonctionnement général du 
processus de développement et de mise en œuvre du système de SSP. Il ressort de l’étude de 
ces commentaires un certain nombre de thèmes communs. Ces leçons sont fonction de la 
complexité de Panorama et des besoins auxquels il est censé répondre, de la nécessité de 
trouver un consensus dans l’ensemble des administrations FPT et du caractère relativement 
nouveau d’amener des responsables de la santé publique et du milieu des TI à cerner des 
besoins et à prendre des décisions de manière collective.  

Au début du programme de SSP, beaucoup d’efforts ont été investis pour obtenir le point de 
vue d’un grand nombre d’intervenants au pays concernant l’évaluation des besoins et la 
définition de la portée et des exigences de la solution pancanadienne en SSP. Les 
100 millions de dollars qui ont permis d’élaborer une approche pancanadienne intégrée en 
SSP ont été bien accueillis (c’est le moins que l’on puisse dire) et les attentes étaient grandes.  

Au fur et à mesure du développement de Panorama, une série de problèmes liés à la gestion 
et à la surveillance du projet ont dû être résolus. Parmi les principaux problèmes, citons : 

�  Le processus a réuni des responsables de la santé publique et du milieu des TI qui 
n’avaient peut-être pas l’habitude de travailler ensemble. Par conséquent, il a fallu du 
temps pour accepter les positions de chacun et trouver la base d’un consensus.  

�  Le Comité de direction pancanadien a mis du temps avant d’assurer une gouvernance 
et une surveillance efficaces, puisqu’il lui a fallu environ 18 mois avant d’assurer une 
surveillance rigoureuse du projet et de se concentrer sur la réalisation des produits 
finaux prévus. Ce changement a été facilité par la modification dans la composition du 
Comité de direction et le leadership démontré pas ses membres. La plupart des 
intervenants clés ayant interagi avec le Comité de direction affirment que celui-ci est 
plus efficace depuis le milieu de l’année 2007.  

�  La portée et la vision du système de SSP pancanadien qui étaient prévues initialement 
se sont avérées irréalisables, exigeant un degré de personnalisation bien trop important, 
plutôt que de reposer sur des logiciels commerciaux existants. Les retards dans la 
réalisation des étapes intermédiaires ont sonné l’alerte quant à la gestion du projet et 
ont donné l’impulsion pour améliorer l’efficacité de la surveillance du projet.  

�  Le processus d’implication des intervenants et de communication avec eux a été 
intense au début mais ne s’est pas poursuivi de façon aussi soutenue du fil du 
développement de Panorama. Les intervenants clés ayant des responsabilités dans les 
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projets de mise en œuvre des administrations remettent en cause l’efficacité de la 
communication sur la portée et la conception du système pendant cette période. Par 
exemple, ils n’ont pas eu l’occasion de donner leur avis sur la nouvelle portée 
proposée, ni d’en comprendre les éventuelles conséquences, avant que la décision ne 
soit prise. Ces intervenants estiment que les responsables de la mise en œuvre dans les 
administrations auraient dû être consultés relativement à la portée et à l’orientation du 
projet pancanadien.  

Conséquence possible de cette série d’événements et des leçons apprises pour certains 
intervenants, serait que l’un des facteurs critiques du succès du déploiement et de l’utilisation 
de Panorama dans les provinces et territoires consiste à démontrer ou à insister sur l’utilité 
d’adopter et d’utiliser ce système. Autrement dit, il faut fermer le cercle des attentes suscitées 
chez les intervenants au moment de l’évaluation des besoins et de la conception du 
programme de SSP et s’assurer que les utilisateurs finaux prévus réalisent que la version 
définitive de Panorama répond aux exigences de base d’un système efficace de SSP.  
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Documents clés 

1. BearingPoint, Health Surveillance Project Needs Assessment, document préparé pour 
le ministère des Services de santé de la Colombie-Britannique et Inforoute Santé du 
Canada, novembre 2004.  

2. Inforoute Santé du Canada, plans d’affaires annuels de 2004-2005 à 2008-2009.  

3. Inforoute Santé du Canada, Programme de surveillance de la santé publique : État 
d’avancement à l’intention des membres, Inforoute Santé du Canada, mars 2006.  

4. Inforoute Santé du Canada, Mandat : Comité de direction du programme pancanadien 
de surveillance et de gestion de la santé publique en matière de maladies 
transmissibles, février 2005.  

5. Inforoute Santé du Canada et le ministère des Services de santé de la Colombie-
Britannique, novembre 2004.  

6. Accord complémentaire entre le gouvernement du Canada et Inforoute Santé du 
Canada, mars 2004.  

7. Centers for Disease Control and Prevention, Progress in Public Health Informatics, 
CDC, 2008.  

8. Gatehouse, G., Programme de surveillance de la santé publique : Examen interne, 
Inforoute Santé du Canada, octobre 2008.  

9. Hodge, T., Présentation du programme d’investissement dans la surveillance de la 
santé publique, Inforoute Santé du Canada, octobre 2007.  

10. Hodge, T. et Danderfer, R., Programme de surveillance de la santé publique : 
Stratégie d’investissement proposée, Inforoute Santé du Canada, décembre 2004.  

11. Moloughney, B., Analysis of the Strategic Challenges Associated With Panorama – 
Discussion Paper, document préparé pour le Conseil du réseau de santé publique FPT, 
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version préliminaire/finale du : 27 septembre 2007, document préparé pour le ministère 
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Annexe B : 
Intervenants clés 
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  B-1 

Intervenants clés 

1. Holy Akwar Directeur, Service d’épidémiologie pour les maladies 
transmissibles, Bureau du médecin-hygiéniste en chef, 
Fredericton (N.-B.)  

2. Richard Alvarez Président et chef de la direction, Inforoute Santé du Canada, 
Toronto (Ont.)  

3. Horacio Arruda Directeur de la Protection de la santé publique, ministère de 
la Santé et des Services sociaux, Québec (Qué.)  

4. Rob Bligh Partenaire, Services d’affaires – Secteur public, IBM, 
Edmonton (Alb.)  

5. Danyelle Bourgault Chef de projet pour Panorama, Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ), Québec (Qué.)  

6. Mark Brisson Sous-ministre adjoint par intérim, Information Strategic 
Services Division, Alberta Health & Welfare, Edmonton 
(Alb.)  

7. John Burns Premier vice-président, Gestion des programmes 
d’investissement, Inforoute Santé du Canada, Toronto (Ont.)  

8. Patricia Daly Vice-présidente et médecin hygiéniste en chef, Vancouver 
Coastal Health Authority, Vancouver (C.-B.)  

9. Neil Gardner Directeur des ressources informationnelles, Health 
Information Solutions Centre, Saskatchewan Health, Regina 
(Sask.)  

10. Debra Gillis Directrice, Soins de santé primaires, Direction générale de la 
santé des Premières nations et des Inuits, Santé Canada, 
Ottawa (Ont.)  

11. Andrew Hazlewood Sous-ministre adjoint, Population Health and Wellness, 
Ministry of Health Services, Victoria (C.-B.)  

12. Trevor Hodge Premier vice-président, Stratégie d’investissement et 
alliances, Inforoute Santé du Canada, Toronto (Ont.)  

13. Krystyna Hommen Directrice de projet, Panorama (C.-B. et Yukon), Ministry of 
Health Services, Victoria (C.-B.)  

14. Nenad Jelic Architecte en chef – Panorama, ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée de l’Ontario, Toronto (Ont.)  

15. Tim Lambert Directeur exécutif, Strategic Initiatives, Ministry of Healthy 
Living and Sport, Strategic Initiatives, Victoria (C.-B.)  

16. Clyde McDonald Directeur, Strategic Initiatives, Ministry of Healthy Living 
and Sport, Victoria (C.-B.)  

17. Elaine McKnight Sous-ministre adjointe, Health Sector IM/IT, Ministry of 
Health Services, Victoria (C.-B.)  
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18. Jim Mickelson Directeur exécutif régional – Ouest, Inforoute Santé du 
Canada, Vancouver (C.-B.)  

19. David Miller Architecte d’opération en TI, IBM Canada, Victoria (C.-B.)  

20. Kelly Moran Directeur, Public Health Systems, Ministry of Health 
Services, Victoria (C.-B.)  

21. Marie Muir Directrice, Direction générale des maladies infectieuses, 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée, Toronto 
(Ont.)  

22. Lak Parmar Gestionnaire de projet, Surveillance – Panorama, Inforoute 
Santé du Canada, Victoria (C.-B.)  

23. John Rollock Directeur de projet, Panorama, ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée de l’Ontario, Toronto (Ont.)  

24. Leon Salvail Directeur de livraison, Panorama, ministère de la Santé et 
des Soins de longue durée de l’Ontario, Toronto (Ont.)  

25. Frans Sanders Chef de projet principal, Panorama, Nova Scotia Health, 
Halifax (N.-É.)  

26. Mike Sheridan Chef de l’exploitation, Inforoute Santé du Canada, Montréal, 
Qué.  

27. Carla Springinotic Gestionnaire, Early Childhood Health and Screening, 
Ministry of Healthy Living and Sport, Victoria (C.-B.)  

28. Greg Taylor Directeur général, Bureau de la pratique en santé publique, 
Agence de santé publique du Canada, Ottawa (Ont.)  

29. Joanne Templeton Responsable de la mise en œuvre opérationnelle des 
administrations, ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée de l’Ontario, Toronto (Ont.)  

30. Catalina Trevizan Responsable du service TI/directrice principale, Panorama, 
Élaboration et maintenance des systèmes, ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario, Toronto 
(Ont.)  

31. Eric Young Médecin hygiéniste adjoint, Ministry of Health Services, 
Victoria (C.-B.)  

 

 


